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©  Ensemble  de  composition  de  codes  d'identifica- 
tion,  notamment  pour  câbles  ou  appareils  électri- 
ques. 

L'ensemble  comprend  une  fourchette  30  à  bro- 
ches  multiples  32  parallèles  entre  elles  et  dont  l'ex- 
trémité  libre  33  peut  fléchir  élastiquement,  un  moyen 
d'actionnement  sélectif  étant  associé  à  chaque  bro- 
che. 
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La  présente  invention  concerne  un  ensemble 
de  composition  de  codes  d'identification  pour  câ- 
bles  électriques  ou  optiques,  conduits  pneumati- 
ques  ou  appareils  électriques  à  basse  tension  tels 
que  borniers,  blocs  de  jonction  ou  appareillages. 
Cet  ensemble  est  du  type  comprenant  une  plaquet- 
te  porteuse  de  repères  amovibles  ou  détachables 
et  un  outil  apte  à  prélever,  à  l'aide  d'au  moins  une 
broche,  un  ou  plusieurs  repères  pour  composer  un 
code  alphanumérique  d'identification  et  à  transférer 
ce  code  sur  un  câble,  directement  ou  par  l'intermé- 
diaire  d'un  porte-repères. 

Un  ensemble  de  composition,  connu  d'après  le 
brevet  FR-2  602  905,  comprend  un  support  portant 
des  rangées  de  repères  tubulaires  d'identification 
pour  câbles,  un  outil  de  prélèvement  des  repères, 
ainsi  qu'un  peigne  dont  les  dents  reçoivent  des 
porte-repères  auxquels  sont  transférés  des  messa- 
ges  de  repères  composés  sur  les  broches  de  l'outil 
de  prélèvement. 

L'invention  a  notamment  pour  but  de  faciliter  la 
composition  de  codages  d'identification  en  combi- 
nant  les  fonctions  de  prélèvement  et  de  stockage 
dans  un  outil  à  mise  en  oeuvre  simple  et  efficace. 

Selon  l'invention,  l'outil  est  une  fourchette  com- 
prenant  : 

-  des  broches  multiples  parallèles  dont  l'extré- 
mité  libre  peut  fléchir  élastiquement, 

-  un  moyen  d'actionnement  sélectif  d'une  bro- 
che  ou  de  plusieurs  broches. 

Le  moyen  d'actionnement  sélectif  peut  être 
constitué  par  une  touche  ou  par  un  lever  pivotant 
applicable  sur  la  broche  entre  une  zone  de  stocka- 
ge  des  repères  et  une  extrémité  encastrée.  Il  est 
de  plus  avantageux  que  l'outil  en  fourchette  soit, 
dans  l'application  à  la  composition  de  codes  pour 
câbles,  monté  de  manière  amovible  sur  une  pince 
de  dénudage  d'extrémités  de  câbles  et/ou  de  ser- 
tissage  d'embouts  sur  de  telles  extrémités. 

La  description  qui  suit  d'un  mode  de  réalisation 
non  limitatif  illustre  à  l'aide  des  dessins  annexés 
les  divers  points  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention. 

-  La  figure  1  représente  un  ensemble  de  com- 
position  de  codes  d'identification  conforme  à 
l'invention. 

-  La  figure  2  est  une  coupe  agrandie  selon  ll-ll 
de  la  fourchette  de  l'ensemble  de  la  figure  1  . 

-  La  figure  3  montre  un  ensemble  combiné 
comprenant  la  fourchette  et  une  pince  à  dé- 
nuder  et  sertir  les  embouts  de  câblage. 

-  La  figure  4  est  une  vue  de  l'ensemble  de  la 
figure  3  selon  la  flèche  A. 

-  La  figure  5  montre  une  variante  d'un  support 
de  fourchettes  destiné  à  l'ensemble  de  la 
figure  3. 

-  la  figure  6  illustre  une  zone  de  repérage 
prévue  sur  un  appareil  électrique. 

-  la  figure  7  montre  en  vue  de  côté  une  varian- 
te  de  réalisation  de  la  fourchette. 

L'ensemble  de  composition  de  codes  d'identifi- 
cation  illustré  sur  la  figure  1  comprend  une  pla- 

5  quette  10  à  support  11  rigide  ou  semi-rigide  por- 
tant  de  manière  détachable  dix  rangées  parallèles, 
12-0,  12-1  12-9  de  repères  individuels  13.  Cha- 
que  repère  se  présente  sous  la  forme  d'un  arceau 
ou  d'un  anneau  muni  d'une  facette  14  marquée 

io  d'un  signe  alphanumérique  et  d'une  ouverture  15 
d'axe  orienté  selon  une  direction  X-X'  (figures  1  et 
3  à  5).  L'anneau  est  soit  directement  posable  sur 
un  câble  ou  autre  support  à  identifier,  soit  insérable 
dans  un  canal  de  porte-repères  lui-même  posable 

75  sur  un  câble  ou  autre  support  à  identifier.  La  pla- 
quette  n'est  représentée  qu'à  titre  d'exemple  et  on 
peut  bien  entendu  lui  substituer  tout  support  de 
repères  dont  les  ouvertures  sont  orientées  selon  X- 
X'  ou  perpendiculairement  à  X-X'. 

20  L'ensemble  de  composition  comprend  d'autre 
part  un  outil  30  en  forme  de  fourchette  constitué 
d'un  corps  transversal  de  préhension  31  et  de 
broches  multiples  souples  32,  orientées  perpendi- 
culairement  au  corps  et  de  préférence  au  nombre 

25  de  dix  32-0,  32-1  32-9.  Les  broches  32  sont 
parallèles  entre  elles  et  sont  écartées  d'un  interval- 
le  E  égal  à  celui  qui  est  prévu  entre  les  rangées 
12.  Chaque  broche  32  est  élastique  et  comprend 
une  extrémité  libre  33,  de  préférence  légèrement 

30  élargie  en  bout  pour  retenir  les  repères,  une  zone 
34  de  stockage  des  repères  et  une  extrémité  35 
encastrée  dans  le  corps  transversal  31.  A  la  zone 
36  de  la  broche  qui  est  située  entre  l'extrémité 
encastrée  35  et  la  zone  34  de  stockage  est  associé 

35  un  moyen  de  pression  37  permettant  de  faire  flé- 
chir  sélectivement  la  broche  respective.  Le  moyen 
de  pression  37  est  associé  individuellement  à  la 
broche  et  comprend  une  touche  37a  liée  à  un  doigt 
élastique  37b.  Plusieurs  moyens  de  pression  adja- 

40  cents  peuvent  être  actionnés  simultanément.  Le 
doigt  élastique  est  relié  au  corps  31  et  est  applica- 
ble  sur  la  zone  36  de  la  broche  en  réponse  à  la 
pression  d'un  doigt  de  l'opérateur  sur  la  touche, 
pour  faire  fléchir  la  broche  de  sa  position  en  traits 

45  pleins  vers  sa  position  en  tirets  (figure  2).  Une 
butée  38  liée  au  corps  31  peut  être  prévue  en 
regard  de  la  zone  36  pour  limiter  la  flexion  de  la 
broche.  Deux  bras  de  garde  39  sont  d'autre  part 
prévus  latéralement  et  parallèlement  aux  broches 

50  pour  protéger  celles-ci. 
Lorsque  l'opérateur  désire  prélever  collective- 

ment  dix  repères  sur  l'ensemble  des  broches,  il 
saisit  la  fourchette  par  le  corps  31  et  la  déplace 
parallèlement  à  X-X'  pour  engager  l'ensemble  des 

55  broches  dans  les  ouvertures  des  repères.  Il  déta- 
che  du  support  les  repères  ainsi  insérés  sur  les 
broches  en  faisant  légèrement  basculer  la  fourchet- 
te.  Pour  prélever  sélectivement  des  repères,  par 
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exemple  seulement  sur  les  rangées  12-0  et  12-1,  il 
appuie  avec  un  doigt  sur  les  touches  37a  des 
broches  32-0  et  32-1  ;  ces  broches  sont  fléchies  et 
leurs  extrémités  38  s'engagent  dans  les  repères 
correspondants,  tandis  que  les  extrémités  33  des 
autres  broches  32-2  à  32-9  passent  au-dessus  des 
rangées  12-2  à  12-9  (voir  figure  2).  On  évite  ainsi 
tout  risque  de  prélèvement  erroné  de  repères  non 
souhaités. 

La  figure  3  montre  une  pince  de  dénudage 
d'extrémités  de  câbles  et  de  sertissage  d'embouts 
sur  les  extrémités  dénudées,  cette  pince  étant 
équipée  d'au  moins  un  peigne  30  du  type  décrit, 
pour  constituer  une  unité  combinée  de  pose  d'em- 
bouts  et  de  repères  sur  des  câbles.  La  pince  40 
présente  un  dispositif  de  stockage  et  d'amenée  41 
d'embouts  42.  Il  comprend  des  éléments,  notam- 
ment  deux  mâchoires  43,44,  servant  à  dénuder 
et/ou  sertir  les  embouts  sur  les  extrémités  de  câ- 
bles  présentées  selon  un  axe  Z-Z'  ;  un  support  45 
est  intégré  ou  adjoint  à  un  bras  46  de  la  pince  pour 
recevoir  de  manière  amovible  une  ou  deux  four- 
chettes  30  dont  les  broches  sont  parallèles  à  Z-Z'. 

Selon  les  cas,  le  support  porte  une  fourchette 
dont  la  section,  perpendiculairement  à  Z-Z',  est  en 
forme  de  V  (figure  3),  chaque  pente  du  V  compre- 
nant  dix  broches,  afin  de  procurer  une  capacité 
suffisante,  ou  une  seule  fourchette  à  dix  branches 
(figure  4),  ou  deux  fourchettes  disposées  à  plat 
(figure  5).  Les  fourchettes  sont  montées  de  maniè- 
re  amovible  par  emboîtement  ou  encliquetage  sur 
le  support  45.  L'opérateur  charge  d'abord  la  four- 
chette  de  repères  13  comme  décrit  précédemment 
puis  engage  éventuellement  sur  ceux-ci  des  porte- 
repères  et  pose  la  fourchette  chargée  sur  le  sup- 
port;  il  engage  une  extrémité  du  câble  sur  l'ensem- 
ble  de  repères  (ou  porte-repères)  stockés  sur  la 
broche  voulue,  puis  au  moyen  de  mâchoires  et 
autres  éléments  dénude  l'extrémité  du  câble  munie 
du  code  d'identification,  introduit  cette  extrémité 
sur  un  embout  et  sertit  celui-ci. 

Dans  l'application  au  repérage  direct  d'appa- 
reils  électriques  tels  que  borniers,  blocs  de  jonction 
ou  appareillages,  l'espace  E  prévu  entre  les  bro- 
ches  32  de  la  fourchette  et  entre  les  rangées  12  de 
repères  de  la  plaquette  10  est  de  préférence  égal 
au  pas  de  logements  51  prévus  dans  l'appareil  50, 
ou  dans  les  appareils  lorsque  ceux-ci  sont  montés 
côte  à  côte,  pour  recevoir  les  codes  d'identification 
52  (figure  6). 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  7,  le 
moyen  d'actionnement  sélectif  est  constitué  par  un 
levier  60  associé  individuellement  à  chaque  broche 
32.  Le  levier  60  est  monté  pivotant  au  moyen  d'un 
axe  ou  de  pivots  61  sur  une  partie  fixe  62  du  corps 
31  ;  il  comprend  deux  doigts  63,64  applicables  de 
chaque  côté  d'une  zone  moyenne  36  de  la  broche 
32  pour  faire  passer  celle-ci  de  sa  position  de 

repos  illustrée  en  traits  pleins  à  sa  position  de 
travail  illustrée  en  tirets  et  vice  versa. 

Revendications 
5 

1.  Ensemble  à  composer  des  codes  d'identifica- 
tion,  notamment  pour  câbles,  comprenant  : 

-  une  plaquette  comportant  un  support  sur 
lequel  sont  disposés  de  façon  détacha- 

io  ble  des  repères  individuels  munis  chacun 
d'une  facette  marquée  et  d'une  ouvertu- 
re, 

-  un  outil  à  broche  apte  à  s'introduire  dans 
les  ouvertures  des  repères  selon  leurs 

15  axes, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'outil  est  une  four- 
chette  (30)  comprenant  : 

-  des  broches  multiples  parallèles  (32) 
dont  l'extrémité  libre  (33)  peut  fléchir 

20  élastiquement, 
-  un  moyen  d'actionnement  sélectif  d'une 

broche  ou  de  plusieurs  broches. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
25  par  le  fait  que  les  broches  (32)  parallèles  sont 

encastrées  dans  un  corps  transversal  de  pré- 
hension  (31). 

3.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
30  par  le  fait  que  chaque  broche  (32)  comprend 

près  de  son  extrémité  libre  (33)  une  zone  (34) 
de  stockage  des  repères  et  une  extrémité  (35) 
encastrée  dans  le  corps  de  préhension  (31),  le 
moyen  d'actionnement  sélectif  (37)  étant 

35  constitué  par  une  touche  applicable  sur  la  bro- 
che  entre  la  zone  de  stockage  et  l'extrémité 
encastrée. 

4.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
40  par  le  fait  que  chaque  broche  (32)  comprend 

près  de  son  extrémité  libre  (33)  une  zone  (34) 
de  stockage  des  repères  et  une  extrémité  (35) 
encastrée  dans  le  corps  de  préhension  (31),  le 
moyen  d'actionnement  sélectif  (37)  étant 

45  constitué  par  un  lever  individuel  (60)  pivotant 
par  rapport  à  une  partie  fixe  (62)  du  corps  et 
applicable  sur  la  broche  entre  la  zone  de  stoc- 
kage  et  l'extrémité  encastrée. 

50  5.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à 
4,  caractérisé  par  le  fait  que  l'outil  en  fourchet- 
te  (30)  est  monté  de  manière  amovible  sur  une 
pince  (40)  munie  d'éléments  (43,44)  de  dénu- 
dage  d'extrémités  de  câbles  ou  de  sertissage 

55  d'embouts  sur  de  telles  extrémités. 

6.  Ensemble  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'outil  en  fourchette  (30)  est 

3 
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monté  avec  ses  broches  (32)  parallèles  à  la 
direction  (Z-Z')  d'introduction  des  câbles  dans 
les  éléments  (43,44)  de  dénudage  ou  de  ser- 
tissage. 

5 
7.  Ensemble  selon  la  revendication  6,  caractérisé 

par  le  fait  que  l'outil  en  fourchette  (30)  présen- 
te  latéralement  aux  broches  deux  bras  de  gar- 
de  (39). 

10 
8.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

par  le  fait  que  l'outil  en  fourchette  (30)  a, 
perpendiculairement  à  la  direction  des  bro- 
ches,  une  section  en  forme  de  V. 

15 
9.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

par  le  fait  que  les  broches  (32)  de  l'outil  en 
fourchette  (30)  présentent  entre  elles  un  espa- 
ce  (E)  égal  à  celui  des  repères  (13)  sur  la 
plaquette  (10)  et  à  celui  de  logements  (51)  20 
prévus  dans  un  appareil  (50)  ou  des  appareils 
(50)  montés  côte  à  côte  pour  recevoir  les 
codes  d'identification  (52). 

25 
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